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(57) L’invention concerne une fenêtre (100) compor-
tant un dormant (10), un vantail semi-fixe (30) et un van-
tail de service (40), ledit dormant comportant un joint pé-
riphérique (60) contre lequel viennent s’appliquer les
deux vantaux, ledit vantail semi-fixe comportant un mon-
tant de battement (50) :
- fixé contre un des montants, dit montant libre (33), du
vantail semi-fixe,
- portant un premier joint d’étanchéité (70) contre lequel
vient s’appliquer un des montants, dit montant libre (43),

du vantail de service,
- comportant, à des extrémités (51), un bouchon d’étan-
chéité (90),
chaque bouchon d’étanchéité comportant :
- une première pièce (91), rigide, fixée à une extrémité
(51) du montant de battement (50),
- une seconde pièce (92), souple, agencée en partie entre
la première pièce (91) et l’extrémité longitudinale (51) du
montant de battement et comprimée par la première piè-
ce sur l’extrémité (51) du montant de battement.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention appartient au domaine
des ouvertures vitrées pratiquées dans la façade d’un
bâtiment. L’invention concerne plus particulièrement une
fenêtre ou une porte-fenêtre, du type à frappe, à deux
vantaux. L’invention porte sur l’amélioration de l’étan-
chéité, notamment à l’eau et à l’air, d’une telle fenêtre ou
porte-fenêtre.

Technique antérieure

[0002] Une fenêtre à frappe, également connue sous
le terme de fenêtre à la française, comporte classique-
ment un dormant et un ou deux vantaux. Lorsque la fe-
nêtre comporte deux vantaux, ceux-ci sont dénommés
vantail de service et vantail semi-fixe. Chaque vantail
comporte deux montants reliés entre eux par deux tra-
verses. Le vantail semi-fixe comporte en outre un mon-
tant de battement sur lequel vient s’appuyer un des mon-
tants du vantail de service lors de sa fermeture.
[0003] Pour garantir l’étanchéité à l’eau et à l’air sur la
périphérie de la fenêtre, un joint périphérique est disposé
sur le dormant, joint périphérique sur lequel viennent
s’appuyer les deux vantaux, lorsque la fenêtre est fer-
mée. De même, pour garantir l’étanchéité à l’eau et à
l’air entre les deux vantaux de la fenêtre, plus précisé-
ment entre le montant de battement et le vantail de ser-
vice, un joint, dit premier joint, est disposé sur toute la
longueur du montant de battement du vantail semi-fixe,
joint sur lequel vient s’appuyer le vantail de service, lors-
que la fenêtre est fermée.
[0004] Pour assurer la continuité de l’étanchéité à l’eau
et à l’air aux deux extrémités du montant de battement,
des bouchons sont disposés auxdites extrémités. Lesdits
bouchons permettent également avantageusement
d’obturer lesdites extrémités du montant de battement,
tout en assurant une continuité de forme entre le montant
de battement et les traverses du vantail de service et du
vantail semi-fixe. Actuellement, les bouchons sont réali-
sés dans un matériau rigide et sont maintenus en place
sur la tranche du profilé du montant de battement soit
par collage et vissage soit par un produit d’étanchéité et
vissage. Le produit d’étanchéité est par exemple une col-
le de type MS polymère ou un silicone.
[0005] Les bouchons actuels, associés au produit
d’étanchéité, remplissent complètement leurs rôles. Tou-
tefois, le temps de pose et de nettoyage de ces bouchons
et du produit d’étanchéité se révèle non négligeable dans
le temps de fabrication de la fenêtre. De plus, le position-
nement du produit d’étanchéité sur les bouchons requiert
de la précision de la part du personnel.

Présentation de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier aux in-

convénients précités.
[0007] A cet effet, il est proposé par la présente inven-
tion une fenêtre, ou une porte-fenêtre, comportant un
dormant et deux vantaux, dits vantail semi-fixe et vantail
de service, le dormant et les deux vantaux étant chacun
formés par des traverses et des montants. La fenêtre,
ou porte-fenêtre, est destinée à combler une ouverture
pratiquée dans un mur ou une façade d’un bâtiment et à
former une séparation entre un environnement intérieur
et un environnement extérieur.
[0008] Le dormant comporte un joint périphérique
d’étanchéité, dit joint périphérique, contre lequel vien-
nent s’appliquer les deux vantaux, lorsque la fenêtre est
fermée. Ledit vantail semi-fixe comporte un montant de
battement :

- fixé contre un des montants, dit montant libre, du
vantail semi-fixe,

- portant un premier joint d’étanchéité, dit premier
joint, contre lequel vient s’appliquer un des mon-
tants, dit montant libre, du vantail de service, lorsque
la fenêtre est fermée,

- comportant, à des extrémités longitudinales, un bou-
chon d’étanchéité.

[0009] Chaque bouchon d’étanchéité comporte :

- une première pièce, rigide, fixée à une extrémité lon-
gitudinale du montant de battement et configurée
pour assurer, au joint périphérique, une continuité
de surface d’appui avec les traverses des deux van-
taux,

- une seconde pièce, souple :

o agencée en partie entre la première pièce et
l’extrémité longitudinale du montant de batte-
ment et comprimée par la première pièce sur
l’extrémité longitudinale du montant de batte-
ment,
+ en contact d’une part avec une extrémité du
premier joint, et d’autre part, de part et d’autre
de la première pièce, avec le joint périphérique,
lorsque la fenêtre est fermée,
+ comportant une languette prise en sandwich
entre le joint périphérique et le montant libre du
vantail de service, lorsque la fenêtre est fermée,
de manière à assurer une continuité de l’étan-
chéité entre ledit vantail de service et ledit joint
périphérique.

[0010] Le joint périphérique définit avantageusement
un plan d’étanchéité de la fenêtre. Par étanchéité, on
entend une étanchéité à l’eau et à l’air.
[0011] Chaque bouchon d’étanchéité, positionné à
une extrémité du montant de battement, permet ainsi
avantageusement de procurer, au joint périphérique, via
la première pièce, une continuité de surface d’appui avec
les deux vantaux, et permet ainsi d’assurer l’étanchéité,
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via le joint périphérique entre les deux vantaux et le dor-
mant, et au niveau de chaque extrémité du montant de
battement, dans le plan d’étanchéité, et ce, sans aucun
produit d’étanchéité supplémentaire.
[0012] Chaque bouchon d’étanchéité, positionné à
une extrémité du montant de battement, permet égale-
ment avantageusement, via la seconde pièce, d’assurer
une liaison étanche entre le joint périphérique et le pre-
mier joint et ainsi de garantir la continuité de l’étanchéité
entre les deux vantaux, dans le plan d’étanchéité, sans
aucun produit d’étanchéité supplémentaire.
[0013] Ainsi, grâce à de tels bouchons d’étanchéité, il
n’est plus nécessaire de recourir à l’emploi de produits
d’étanchéité, tel que du silicone ou de la colle, pour réa-
liser l’étanchéité à l’eau et à l’air de la fenêtre, notamment
aux deux extrémités du montant de battement, entre le
montant de battement et le vantail de service et entre le
montant de battement et le dormant.
[0014] Les première et seconde pièces de chaque bou-
chon d’étanchéité sont avantageusement séparables, ce
qui permet de les réaliser dans des matériaux distincts.
[0015] Dans des modes particuliers de réalisation, la
fenêtre, ou la porte-fenêtre, peut comporter en outre l’une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises iso-
lément ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles.
[0016] Dans des modes particuliers de réalisation, le
premier joint d’étanchéité présente une longueur supé-
rieure à une longueur du montant de battement. Ainsi le
premier joint s’étend avantageusement au niveau des
deux extrémités longitudinales dudit montant de batte-
ment. Lorsqu’un bouchon d’étanchéité est en place sur
l’extrémité longitudinale associée du montant de batte-
ment, le premier joint est alors comprimé sur une partie
de la seconde pièce, assurant avantageusement une
liaison étanche entre la seconde pièce et le premier joint,
dans le plan d’étanchéité, sans aucun produit d’étanchéi-
té supplémentaire.
[0017] Dans des modes particuliers de réalisation,
pour réaliser une continuité progressive de l’étanchéité
du joint périphérique avec le vantail de service, la lan-
guette de la seconde pièce de chaque bouchon d’étan-
chéité présente un profil biseauté.
[0018] Dans des modes particuliers de réalisation, la
première pièce de chaque bouchon d’étanchéité est
creuse et la seconde pièce s’imbrique en partie dans
ladite première pièce. Ainsi, un tel agencement des deux
pièces de chaque bouchon d’étanchéité permet avanta-
geusement de faciliter et de garantir le positionnement
correct de la seconde pièce vis-à-vis d’une part de la
première pièce et d’autre part de l’extrémité longitudinale
associée du montant de battement, et donc de garantir
la continuité de l’étanchéité.
[0019] De manière avantageuse, lorsque la seconde
pièce d’un bouchon d’étanchéité est emboîtée dans la
première pièce, une première portion de la seconde piè-
ce dépasse légèrement de la première pièce, entre la
première pièce et l’extrémité longitudinale associée du

montant de battement, de sorte à pouvoir être comprimée
par la première pièce lors de la fixation du bouchon
d’étanchéité sur l’extrémité longitudinale associée du
montant de battement, garantissant ainsi la continuité de
l’étanchéité.
[0020] Dans des modes particuliers de réalisation, la
première pièce et la seconde pièce de chaque bouchon
d’étanchéité comportent chacune un orifice traversant
de réception d’une même vis de serrage.
[0021] Dans des modes particuliers de réalisation, le
montant de battement comporte une rainure longitudina-
le de réception d’un deuxième joint d’étanchéité, dit
deuxième joint, contre lequel vient s’appliquer le montant
libre du vantail semi-fixe. La seconde pièce de chaque
bouchon d’étanchéité comporte une gorge longitudinale,
dans le prolongement de ladite rainure longitudinale,
pour la réception du deuxième joint. Ledit deuxième joint
permet ainsi avantageusement de garantir, sur toute la
longueur du montant de battement, une étanchéité entre
le montant libre du vantail semi-fixe le montant de batte-
ment, sans recourir à un produit d’étanchéité supplémen-
taire.
[0022] Dans des modes particuliers de réalisation, le
deuxième joint présente avantageusement une longueur
supérieure à une longueur du montant de battement de
sorte à s’étendre au niveau des bouchons d’étanchéité,
dans chaque gorge longitudinale des bouchons d’étan-
chéité, jusqu’au joint périphérique. Lorsque le bouchon
d’étanchéité est en place à l’extrémité longitudinale as-
sociée du montant de battement, le deuxième joint est
ainsi comprimé sur le joint périphérique, assurant avan-
tageusement une liaison étanche avec la seconde pièce
du bouchon d’étanchéité et le joint périphérique.
[0023] Dans des modes particuliers de réalisation, la
première pièce d’un bouchon d’étanchéité comporte une
première face en regard de l’extrémité longitudinale as-
sociée du montant de battement, une deuxième face,
pleine, opposée à la première face, et des faces latérales
pleines, et dans laquelle une des faces latérales com-
porte une ouverture pour l’évacuation de l’eau. Une telle
ouverture permet avantageusement d’évacuer l’eau qui
se serait introduite dans la fenêtre, en amont du plan
d’étanchéité. Par « en amont du plan d’étanchéité », on
entend entre le plan d’étanchéité et l’environnement ex-
térieur.
[0024] Dans des modes particuliers de réalisation, la
seconde pièce des bouchons d’étanchéité est réalisée
dans un matériau plastique en EPDM (Ethylène, Propy-
lène, Diène, Monomère).

Brève description des figures

[0025] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante, donnée à titre d’exemple nulle-
ment limitatif, et faite en se référant aux figures
suivantes :

Figure 1 illustre une représentation schématique en
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perspective d’une fenêtre du type à frappe, à deux
vantaux ;
Figure 2 représente une vue en perspective de des-
sous d’une portion des deux vantaux, au niveau
d’une extrémité basse d’un montant de battement,
lorsque la fenêtre est fermée ;
Figure 3 illustre une vue en perspective d’une partie
du montant de battement équipé d’un bouchon
d’étanchéité, au niveau de l’extrémité basse dudit
montant de battement ;
Figure 4 illustre une autre vue en perspective d’une
partie du montant de battement équipé d’un bouchon
d’étanchéité, au niveau de l’extrémité basse du mon-
tant de battement ;
Figure 5 illustre une vue en perspective d’un exem-
ple de bouchon d’étanchéité ;
Figure 6 représente une vue en éclaté du bouchon
d’étanchéité de la figure 5 ;
Figure 7 illustre une autre vue en perspective du bou-
chon d’étanchéité de la figure 5 ;
Figure 8 illustre une autre vue en perspective d’une
partie du montant de battement équipé du bouchon
d’étanchéité, au niveau de l’extrémité basse dudit
montant de battement,
Figure 9 représente une vue en perspective de des-
sous d’une portion des deux vantaux, au niveau
d’une extrémité basse du montant de battement,
lorsque la fenêtre est fermée, illustrant l’appui du
bouchon d’étanchéité sur le joint périphérique.

[0026] Dans ces figures, des références numériques
identiques d’une figure à l’autre désignent des éléments
identiques ou analogues. Par ailleurs, pour des raisons
de clarté, les dessins ne sont pas à l’échelle, sauf mention
contraire.

Description des modes de réalisation

[0027] La figure 1 représente un exemple d’une fenêtre
100 de type à frappe, à deux vantaux.
[0028] Il convient de noter que la suite de la description
vise spécifiquement une fenêtre à frappe à deux vantaux.
Cela étant, les modes de réalisation décrits ci-après s’ap-
pliquent tout aussi bien au cas d’une porte-fenêtre à frap-
pe à deux vantaux sans qu’il soit nécessaire de procéder
à des ajustement structurels. Quand bien même d’éven-
tuels changements structurels seraient nécessaires,
l’homme du métier saura les mettre en oeuvre à partir
de ses connaissances générales.
[0029] Une fenêtre 100, quelle qu’elle soit, a pour ob-
jectif de combler une ouverture pratiquée dans un mur
ou une façade de bâtiment, et former ainsi une séparation
entre un environnement intérieur, par exemple un lieu de
vie dans le bâtiment, et un environnement extérieur. La
figure 1 correspond à une vue en perspective de la fe-
nêtre à frappe à deux vantaux à partir d’un point d’ob-
servation situé dans ledit environnement intérieur.
[0030] La fenêtre 100 à frappe de la figure 1 comporte

de manière classique un cadre de dormant, dénommé
par la suite simplement dormant 10, fixe et deux vantaux
30, 40, communément dénommés vantail semi-fixe 30
et vantail de service 40.
[0031] Le dormant 10 est destiné à être fixé solidaire-
ment dans l’ouverture de la façade ou d’un mur du bâti-
ment. Les deux vantaux 30, 40 sont quant à eux liés
chacun au dormant 10 et sont destinés à supporter cha-
cun un ou plusieurs vitrages 21.
[0032] Le dormant 10 comporte de manière conven-
tionnelle deux traverses 11 reliées entre elles, au niveau
de leurs extrémités, par deux montants 12. Lorsque la
fenêtre 100 est en place dans l’ouverture du mur, les
traverses 11 dudit dormant sont disposées de manière
horizontale, et sont dites traverse haute et traverse bas-
se, et les montants 12 dudit dormant sont verticaux.
[0033] Chaque vantail 30, 40 comporte de manière
conventionnelle deux traverses 31, 41 reliées entre elles,
au niveau de leurs extrémités, par deux montants 32, 33,
42, 43. Lorsque la fenêtre 100 est en place dans l’ouver-
ture du mur, les traverses de chaque vantail sont dispo-
sées de manière horizontale, et sont dites traverse haute
et traverse basse, et les montants de chaque vantail sont
verticaux.
[0034] Chaque vantail 30, 40 est relié, au niveau d’un
de ces montants, dit montant de rive 32, 42, à un des
montants 12 du dormant 10 par des organes de rotation,
par exemple des paumelles 22, lui permettant de pivoter
par rapport au montant associé du dormant 10. L’autre
montant du vantail 30, 40 est dénommé par la suite mon-
tant libre 33, 43.
[0035] Le vantail semi-fixe 30 comporte en outre un
montant de battement 50. Ledit montant de battement
s’étend parallèlement au montant libre 33 dudit vantail
semi-fixe. Le montant de battement 50 s’étend longitu-
dinalement entre deux extrémités longitudinales 51.
[0036] Le montant de battement 50 est fixé, préféren-
tiellement par vissage, au vantail semi-fixe 30, plus pré-
cisément fixé au montant libre 33 du vantail semi-fixe.
[0037] Le montant de battement 50 comporte préfé-
rentiellement une rainure de réception des éléments de
quincaillerie (non représentés), lesdits éléments de quin-
caillerie étant configurés pour et destinés à permettre
notamment de verrouiller, ou de déverrouiller, le vantail
semi-fixe contre le dormant 10.
[0038] Le vantail de service 40 comporte préférentiel-
lement quant à lui une poignée 23 permettant de le ver-
rouiller, ou de le déverrouiller, sur le vantail semi-fixe 30.
[0039] Les traverses 11 et montants 12 du dormant
10, les traverses 31, 41 et montants 32, 33, 42, 43 des
deux vantaux 30, 40 ainsi que le montant de battement
50 sont réalisés chacun au moyen d’un profilé. Chaque
profilé est préférentiellement réalisé en tout ou partie par
un matériau métallique, par exemple en alliage d’alumi-
nium. Dans un exemple préféré de réalisation, les profilés
sont composés par une partie centrale en matériau plas-
tique rigide, communément dénommée barrette, entre
deux parties en matériau métallique.
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[0040] Le dormant 10 comporte au moins une rainure
périphérique (non représentée) configurée pour et des-
tinée à recevoir un joint d’étanchéité, dit joint périphéri-
que 60. Plus précisément, chaque profilé de traverses
11 et de montants 12 du dormant 10 comporte au moins
une rainure longitudinale (non représentée) configurée
pour et destinée à recevoir une partie du joint périphéri-
que 60.
[0041] Par rainure longitudinale, on entend une rainure
agencée sur la longueur du profilé, de préférence sur
toute la longueur du profilé.
[0042] Lorsque les profilés de traverses 11 et de mon-
tants 12 sont assemblés pour former le dormant 10, cha-
que rainure longitudinale est préférentiellement agencée
sur une face, dite interne, 111 de chaque profilé de tra-
verses et de montants. Par face interne, on entend la
face du profilé qui est dirigée vers l’intérieur du dormant.
[0043] La au moins une rainure longitudinale est réa-
lisée et positionnée sur chaque profilé de traverses et de
montants de telle sorte que, lorsque les profilés de tra-
verses et de montants sont assemblés pour former le
dormant, les rainures longitudinales sont dans le prolon-
gement les unes des autres en formant au moins une
rainure périphérique, préférentiellement sans disconti-
nuité.
[0044] Le joint périphérique 60 est avantageusement
destiné à garantir une étanchéité à l’eau et à l’air de la
fenêtre 100 vis-à-vis de l’environnement extérieur, entre
le dormant 10 et les deux vantaux 30, 40. Lorsque la
fenêtre 100 est fermée, chacun des vantaux 30, 40 est
en appui contre ce joint périphérique 60, comprimant ledit
joint périphérique. La figure 2 illustre une portion du joint
périphérique 60, sur lequel prend appui le vantail de ser-
vice 40.
[0045] Par fenêtre fermée, on entend que le vantail
semi-fixe 30 est verrouillé sur le dormant 10 et le vantail
de service 40 est verrouillé sur le vantail semi-fixe 30
et/ou sur le dormant 10.
[0046] Le joint périphérique 60 définit un plan d’étan-
chéité de la fenêtre 100. En amont du plan d’étanchéité,
c’est-à-dire entre le plan d’étanchéité et l’environnement
extérieur, il est autorisé que de l’eau puisse passer dans
les profilés de montants et de traverses du dormant et
des vantaux. En aval du plan d’étanchéité, c’est-à-dire
entre le plan d’étanchéité et l’environnement intérieur, il
est interdit que de l’eau puisse passer dans les profilés
de montants et de traverses du dormant et des vantaux.
[0047] Le montant de battement 50 comporte, comme
illustré sur la figure 4, une rainure, longitudinale, dite pre-
mière rainure 52, destinée à recevoir un joint d’étanchéi-
té, dit premier joint 70. Ladite première rainure est réali-
sée et positionnée sur le profilé du montant de battement
50 de telle sorte que, lorsque la fenêtre 100 est fermée,
ladite première rainure 52 est en vis-à-vis du montant
libre 43 du vantail de service 40, plus précisément en
vis-à-vis de la barrette du profilé dudit montant 43 du
vantail de service 40. Cette première rainure 52 s’étend
préférentiellement sur toute la longueur du montant de

battement 50. Lorsque la fenêtre 100 est fermée, le mon-
tant libre 43 dudit vantail de service, plus précisément
au niveau de la barrette du profilé, prend appui sur le
premier joint 70 disposé sur le montant du vantail semi-
fixe 30, comprimant ledit premier joint. Ledit premier joint
70 permet ainsi de garantir, sur toute la longueur du mon-
tant de battement 50, l’étanchéité à l’eau et à l’air de la
fenêtre 100 vis-à-vis de l’environnement extérieur, entre
le montant de battement 50 du vantail semi-fixe 30 et le
montant libre 43 du vantail de service 40. De préférence,
le premier joint 70 est positionné dans le plan d’étanchéi-
té.
[0048] Le montant de battement 50 comporte en outre,
au niveau de chacune de ses deux extrémités longitudi-
nales 51, un bouchon d’étanchéité 90. La figure 2 illustre
une vue en perspective de dessous d’une portion des
deux vantaux 30,40, au niveau d’une extrémité, dite bas-
se, du montant de battement 50, lorsque la fenêtre est
fermée. Les figures 3 et 4 illustrent deux vues en pers-
pective d’une partie du montant de battement 50 équipé
d’un bouchon d’étanchéité 90, au niveau de l’extrémité
basse du montant de battement 50. Chaque bouchon
d’étanchéité 90 est avantageusement configuré pour et
destiné à procurer, au joint périphérique 60, une conti-
nuité de surface d’appui avec les deux vantaux 30, 40 et
ainsi d’assurer l’étanchéité, via le joint périphérique 60,
entre les deux vantaux 30, 40 et le dormant 10, et au
niveau d’une extrémité du montant de battement 50,
dans le plan d’étanchéité, sans aucun produit d’étanchéi-
té supplémentaire. Chaque bouchon d’étanchéité 90 per-
met également d’assurer une liaison étanche entre le
joint périphérique 60 et le premier joint 70 et ainsi de
garantir la continuité de l’étanchéité entre les deux van-
taux, dans le plan d’étanchéité, sans aucun produit
d’étanchéité supplémentaire.
[0049] Chaque bouchon d’étanchéité 90 comporte une
première pièce 91 et une seconde pièce 92, comme il-
lustré sur les figures 5 à 7.
[0050] La première pièce 91 et la seconde pièce 92 ne
sont préférentiellement pas liées entre elles de manière
solidaire, c’est-à-dire qu’elles ne sont pas liées fixement
entre elles.
[0051] La première pièce 91 est destinée à être fixée
sur l’extrémité longitudinale 51 associée du montant de
battement 50 pour obturer ladite extrémité longitudinale.
La première pièce 91 permet avantageusement d’assu-
rer une continuité de surface d’appui avec les traverses
31, 41 des deux vantaux 30, 40, vis-à-vis du joint péri-
phérique 60.
[0052] La première pièce 91 présente un profil général
adapté au profil du profilé du montant de battement 50.
[0053] La première pièce 91 est une pièce dite rigide,
c’est-à-dire non déformable. En d’autres termes, la pre-
mière pièce 91 ne se déforme pas sous l’action d’une
pression exercée sur elle.
[0054] Dans un exemple préféré de réalisation, la pre-
mière pièce 91 est préférentiellement réalisée en matière
plastique, par exemple en plastique dur, tel que du po-
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lyamide chargé de fibre de fer ou non, du polyoxyméthy-
lène (POM) ou du polyéthylène téréphtalate (PET).
[0055] La première pièce 91 comporte préférentielle-
ment, comme illustré sur les figures 5 à 7 :

- une première face 911, destinée à être placée en
regard de l’extrémité longitudinale 51 associée du
montant de battement 50,

- une deuxième face 912, opposée à la première face
911,

- des faces latérales 913 reliant la première face 911
et la deuxième face 912.

[0056] La première face 911 de la pièce 91 est sensi-
blement plane, de préférence non pleine. La première
face 911 est destinée à être placée en regard de la tran-
che du profilé du montant de battement 50. Ladite pre-
mière face est préférentiellement conformée sensible-
ment à la forme de la tranche du profilé du montant de
battement 50.
[0057] La deuxième face 912 de la première pièce 91
est une face pleine. La deuxième face 912 n’est pas une
surface plane, mais présente préférentiellement une for-
me dite en marches d’escalier. La deuxième face 912
présente deux surfaces 9121, 9122, sensiblement paral-
lèles, séparées par une surface 9123 sensiblement per-
pendiculaire auxdites deux faces, comme illustré sur les
figures 5 et 6.
[0058] Ladite deuxième face est configurée pour ga-
rantir la continuité de surface d’appui du joint périphéri-
que 60 sur le montant de battement 50 avec les deux
vantaux 30, 40. En d’autres termes, la deuxième face
912 de la première pièce 91 est telle que lorsque la fe-
nêtre 100 est fermée, les traverses 31, 41 des deux van-
taux 30, 40 et la surface 9123 de la deuxième face 912
des deux bouchons d’étanchéité 90 viennent en appui
sur le joint périphérique 60, de façon similaire, compri-
mant ledit joint périphérique. De manière plus précise, le
joint périphérique 60 est comprimé contre une face des
profilés de traverses 31, 41 des deux vantaux 30, 40
située en vis à vis de la face interne 111 des profilés de
traverses 11 du dormant 10 et contre la surface 9123 de
la deuxième face 912 des deux bouchons d’étanchéité
90, comme illustré sur la figure 9.
[0059] Les faces latérales 913 de la première pièce 91
sont quant à elles des faces pleines. La première pièce
91 comporte préférentiellement un ou plusieurs orifice(s)
traversant(s) 914, entre la première face 911 et la deuxiè-
me face 912, pour le passage d’une ou plusieurs vis de
serrage 93 destinée(s) à maintenir fixement le bouchon
d’étanchéité 90 au montant de battement 50. Le profilé
du montant de battement 50 comporte quant à lui une
ou plusieurs zones de vissage (non représentées sur les
figures) destinées à coopérer avec la ou les vis de ser-
rage 93. Dans l’exemple des figures 5 et 6, la première
pièce 91 comporte deux orifices traversants 914, pour le
passage de deux vis de serrage.
[0060] La première pièce 91 comporte préférentielle-

ment, au niveau de la première face 911, des pattes de
maintien 915. Lesdites pattes de maintien s’étendent
vers l’extérieur de la première pièce 91 et sont destinées
à guider et maintenir en position le bouchon d’étanchéité
90 sur le montant de battement 50 pour garantir son po-
sitionnement correct sur l’extrémité longitudinale 51 as-
sociée dudit montant de battement. Dans l’exemple de
la figure 7, la première pièce 91 comporte quatre pattes
de maintien 915.
[0061] La seconde pièce 92 est une pièce dite souple,
c’est-à-dire déformable. En d’autres termes, la seconde
pièce 92 est adaptée à se déformer sous l’action d’une
pression exercée sur elle.
[0062] Dans un exemple préféré de réalisation, la se-
conde pièce 92 est préférentiellement réalisée en matiè-
re plastique, par exemple en plastique souple, de type
élastomère comme l’EPDM (acronyme de Ethylène-Pro-
pylène-Diène Monomère).
[0063] La seconde pièce 92 du bouchon d’étanchéité
90 est configurée pour et destinée à réaliser une liaison
étanche autour dudit bouchon d’étanchéité avec le joint
périphérique 60 porté par le dormant 10, de préférence
dans le plan d’étanchéité. D’autre part, la seconde pièce
92 est configurée pour et destinée à assurer une liaison
étanche entre le joint périphérique 60 et le premier joint
70 porté par le montant de battement 50, de préférence
dans le plan d’étanchéité.
[0064] La seconde pièce 92 est agencée en partie en-
tre la première pièce 91 et l’extrémité longitudinale 51
associée du montant de battement 50.
[0065] La seconde pièce 92 comporte ainsi, par exem-
ple, une première portion 921 destinée à être disposée
entre la première face 911 de la première pièce 91 et
l’extrémité longitudinale 51 du montant de battement 50.
[0066] Lorsque le bouchon d’étanchéité 90 est fixé à
l’extrémité longitudinale 51 associée du montant de bat-
tement 50 via la ou les vis de serrage 93, la première
portion 921 de la seconde pièce 92 est comprimée entre
la première face 911 de la première pièce 91 et l’extrémité
longitudinale 51 du montant de battement 50, assurant
avantageusement une liaison étanche entre l’extrémité
longitudinale 51 du montant de battement 50 et le bou-
chon d’étanchéité 90, dans le plan d’étanchéité.
[0067] La seconde pièce 92 est en outre en contact
direct avec une extrémité du premier joint 70. La seconde
pièce 92 est par exemple en contact avec ladite extrémité
du premier joint 70, au niveau de la première portion 921.
Le premier joint 70 présente avantageusement une lon-
gueur supérieure à une longueur du montant de batte-
ment 50 de sorte à s’étendre au niveau des bouchons
d’étanchéité 90, aux deux extrémités longitudinales 51
dudit montant de battement. Lorsqu’un bouchon d’étan-
chéité 90 est fixé à l’extrémité longitudinale 51 associée
du montant de battement 50 via la ou les vis de serrage
93, le premier joint 70 est comprimé sur une partie de la
première portion 921 de la seconde pièce 92, assurant
avantageusement une liaison étanche entre la seconde
pièce 92 et le premier joint 70 dans le plan d’étanchéité

9 10 



EP 4 269 740 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sans aucun produit d’étanchéité supplémentaire.
[0068] La seconde pièce 92 est en outre, lorsque le
vantail semi-fixe 30 est verrouillé sur le dormant 10, en
contact direct avec le joint périphérique 60, de part et
d’autre de la première pièce 91 du bouchon d’étanchéité
90.
[0069] La seconde pièce 92 du bouchon d’étanchéité
90 comporte ainsi, par exemple, une deuxième portion
922, liée à la première portion 921, qui s’étend, depuis
la première portion 921, le long de deux des faces laté-
rales 913 jusqu’à la deuxième face 912 de la première
pièce 91. Lorsque le bouchon d’étanchéité 90 est fixé à
l’extrémité longitudinale 51 associée du montant de bat-
tement 50 via la ou les vis de serrage 93, et que le vantail
semi-fixe 30 est verrouillé sur le dormant 10, la seconde
pièce 92 est en contact avec le joint périphérique 60,
assurant avantageusement une liaison étanche, avec le
joint périphérique 60, autour du bouchon d’étanchéité
90, dans le plan d’étanchéité.
[0070] La seconde pièce 92 du bouchon d’étanchéité
90 comporte en outre une languette 924 agencée de sor-
te que lorsque ledit bouchon d’étanchéité est fixé sur
l’extrémité longitudinale 51 associée du montant de bat-
tement 50 et que le vantail de service 40 est verrouillé
sur le vantail semi-fixe 30, ladite languette est prise en
sandwich entre le joint périphérique 60 et le montant libre
43 du vantail de service 40, assurant la continuité de
l’étanchéité du joint périphérique 60 avec ledit vantail de
service, dans le plan d’étanchéité.
[0071] De préférence, la languette 924 présente un
profil biseauté pour réaliser une continuité progressive
de l’étanchéité du joint périphérique 60 avec le vantail
de service 40.
[0072] Dans une forme de réalisation, la seconde pièce
92 du bouchon d’étanchéité 90 comporte, au niveau de
la première portion 921, un orifice traversant 923 de ré-
ception d’une vis de serrage. De préférence, l’orifice tra-
versant 923 de la seconde pièce 92 est dans le prolon-
gement d’un des orifices traversants 914 de la première
pièce 91.
[0073] Dans une forme particulièrement avantageuse
de réalisation, la première pièce 91 du bouchon d’étan-
chéité 90 est une pièce creuse. Ladite première pièce
peut avantageusement recevoir en partie la seconde piè-
ce 92, plus précisément la première portion 921 de la
seconde pièce 92, par emboîtement de ladite première
portion de la seconde pièce 92, depuis la première face
911 de la première pièce 91. Lorsque la seconde pièce
92 est emboîtée dans la première pièce 91, la première
portion 921 de la seconde pièce 92 dépasse légèrement
de la première face 911 de la première pièce 91, de sorte
à pouvoir être comprimée par la première pièce 91 lors
de la fixation du bouchon d’étanchéité 90 sur l’extrémité
longitudinale 51 associée du montant de battement 50.
La seconde pièce 92 est emboîtée, de préférence légè-
rement en force, dans la première pièce 91, de sorte à
être immobilisée temporairement dans ladite première
pièce. Cela permet avantageusement de faciliter et de

garantir le positionnement correct de la seconde pièce
92 vis-à-vis de la première pièce 91 et de l’extrémité lon-
gitudinale 51 associée du montant de battement 50, et
donc de garantir la continuité de l’étanchéité recherchée.
[0074] De préférence, la première pièce 91 des bou-
chons d’étanchéité 90 est réalisée avec un matériau qui
peut être laqué, préférentiellement avec la même couleur
de laque que celle utilisée pour laquer les profilés de
traverses et de montants des deux vantaux 30, 40 et du
dormant 10.
[0075] De préférence, la seconde pièce 92 du bouchon
d’étanchéité 90 ne s’étend pas sur la totalité de l’épais-
seur du profilé du montant de battement 50, contraire-
ment à la première pièce 91 du bouchon d’étanchéité.
La seconde pièce 92 est dimensionnée pour s’étendre
uniquement au droit du joint d’étanchéité 60 et du plan
d’étanchéité. Ainsi, la seconde pièce 92 peut venir
s’adapter sur des premières pièces de différentes épais-
seurs du profilé du montant de battement. Le bouchon
d’étanchéité 90 est ainsi avantageusement adaptable à
différentes épaisseurs des profilés des montants et tra-
verses du dormant et des vantaux, en conservant la se-
conde pièce 92 et en modifiant uniquement que la pre-
mière pièce 91.
[0076] Dans un mode de réalisation, la première pièce
91 du bouchon d’étanchéité 90 situé au niveau de l’ex-
trémité longitudinale 51 basse du montant de battement
50 comporte, au niveau d’une des faces latérales 913,
une ouverture 916 pour l’évacuation de l’eau, lorsque de
l’eau s’est introduite dans la fenêtre, en amont du plan
d’étanchéité. Ladite ouverture s’étend préférentiellement
depuis la première face 911 de la première pièce 91. De
préférence, les deux bouchons d’étanchéité 90 compor-
tent chacun ladite ouverture. Ainsi, les bouchons d’étan-
chéité peuvent être réalisés de manière symétrique. Les
bouchons d’étanchéité peuvent alors être montés soit
sur les extrémités hautes soit sur les extrémités basses
du montant de battement, selon que le vantail de service
est du côté gauche ou droit de la fenêtre. Cela évite avan-
tageusement de réaliser des bouchons d’étanchéité
adaptés pour des montants de battement dont le vantail
de service est soit du côté gauche soit du côté droit de
la fenêtre.
[0077] Dans un mode préféré de réalisation, comme
illustré sur les figure 3 et 8, le montant de battement 50
comporte une rainure longitudinale, dite deuxième rai-
nure 53, destinée à recevoir un joint d’étanchéité, dit
deuxième joint 80. Ladite deuxième rainure est réalisée
et positionnée sur le profilé du montant de battement 50
de telle sorte que, lorsque le profilé du montant de bat-
tement 50 est assemblé au vantail semi-fixe 30, ladite
deuxième rainure est en vis-à-vis du montant libre 33 du
vantail semi-fixe 30, plus précisément en vis-à-vis de la
barrette du profilé dudit montant libre 33. Cette deuxième
rainure 53 s’étend préférentiellement sur toute la lon-
gueur du montant de battement 50. Lorsque ledit montant
de battement 50 est assemblé au vantail semi-fixe 30, le
deuxième joint 80 prend ainsi appui contre le montant
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libre 33 du vantail semi-fixe 30, plus précisément sur la
barrette du profilé dudit montant libre. Ledit deuxième
joint 80 permet ainsi de garantir, sur toute la longueur du
montant de battement 50, une étanchéité entre le mon-
tant libre 33 du vantail semi-fixe 30 le montant de batte-
ment 50.
[0078] De préférence, la seconde pièce 92 de chaque
bouchon d’étanchéité 90 comporte une gorge longitudi-
nale 925, située dans le prolongement de la deuxième
rainure 53 du montant de battement 50. Ladite gorge
longitudinale est destinée à recevoir le deuxième joint 80.
[0079] La gorge longitudinale 925 est par exemple réa-
lisée dans la deuxième portion 922 de la seconde pièce
92 du bouchon d’étanchéité 90, le long d’une des faces
latérales 913 de la première pièce 91.
[0080] Le deuxième joint 80 présente avantageuse-
ment une longueur supérieure à une longueur du mon-
tant de battement 50 de sorte à s’étendre au niveau des
bouchons d’étanchéité 90, dans chaque gorge longitu-
dinale 925, jusqu’au joint périphérique 60.
[0081] Lorsque le bouchon d’étanchéité 90 est fixé à
l’extrémité longitudinale 51 associée du montant de bat-
tement 50 via la ou les vis de serrage 93, le deuxième
joint 80 est ainsi comprimé sur le joint périphérique 60,
assurant avantageusement une liaison étanche avec la
seconde pièce 92 du bouchon d’étanchéité 90 et le joint
périphérique 60.
[0082] De préférence, la gorge longitudinale 925
s’étend depuis la première portion 921 de la seconde
pièce 92 jusqu’à tout ou partie de la face supérieure 912
de la première pièce 91 du bouchon d’étanchéité 90.
[0083] Dans l’exemple illustré sur la figure 3, la gorge
longitudinale 925 s’étend depuis la première portion 921
de la seconde pièce 92 jusqu’à la face supérieure 912
de la première pièce 91 du bouchon d’étanchéité 90.
[0084] Dans l’exemple illustré sur la figure 8, la gorge
longitudinale 925 ne s’étend pas jusqu’à la face supé-
rieure 912 de la première pièce 91 du bouchon d’étan-
chéité 90.
[0085] Dans cette configuration, un cordon de silicone
peut être réalisé pour parfaire la liaison étanche.
[0086] La description ci-avant illustre clairement que
par ses différentes caractéristiques et leurs avantages,
la présente invention atteint les objectifs qu’elle s’était
fixés. En particulier, elle présente une fenêtre, ou une
porte-fenêtre, comportant au niveau des extrémités lon-
gitudinales du montant de battement, des bouchons
d’étanchéité qui permettent de garantir une continuité
d’étanchéité, par la seconde pièce, au niveau des extré-
mités longitudinales du montant de battement, et dans
le plan d’étanchéité. Chaque seconde pièce permet ainsi
avantageusement d’assurer une liaison étanche entre le
joint périphérique, le premier joint et, le cas échéant le
deuxième joint. L’utilisation de tels bouchons d’étanchéi-
té permet avantageusement de limiter le recours à un
produit d’étanchéité, tel que le silicone. Le temps de pose
de ces bouchons d’étanchéité est également réduit.

Revendications

1. Fenêtre (100), ou porte-fenêtre, comportant un dor-
mant (10) et deux vantaux, dits vantail semi-fixe (30)
et vantail de service (40), le dormant (10) et les deux
vantaux (30, 40) étant chacun formés par des tra-
verses (11, 31, 41) et des montants (12, 32, 33, 42,
43), ledit dormant comportant un joint périphérique
d’étanchéité (60) contre lequel viennent s’appliquer
les deux vantaux, lorsque la fenêtre est fermée, ledit
vantail semi-fixe comportant un montant de batte-
ment (50) :

- fixé contre un des montants, dit montant libre
(33), du vantail semi-fixe,
- portant un premier joint d’étanchéité (70) con-
tre lequel vient s’appliquer un des montants, dit
montant libre (43), du vantail de service (40),
lorsque la fenêtre (100) est fermée,
- comportant, à des extrémités longitudinales
(51), un bouchon d’étanchéité (90),

caractérisée en ce que chaque bouchon d’étan-
chéité (90) comporte :

- une première pièce (91), rigide, fixée à une
extrémité longitudinale (51) du montant de bat-
tement (50) et configurée pour assurer, au joint
périphérique d’étanchéité (60), une continuité
de surface d’appui avec les traverses (31, 41)
des deux vantaux (30, 40),
- une seconde pièce (92), souple :

+ agencée en partie entre la première pièce
(91) et l’extrémité longitudinale (51) du
montant de battement (50) et comprimée
par la première pièce (91) sur l’extrémité
longitudinale (51) du montant de battement
(50),
+ en contact d’une part avec une extrémité
du premier joint d’étanchéité (70), et d’autre
part, de part et d’autre de la première pièce
(91), avec le joint périphérique d’étanchéité
(60), lorsque la fenêtre est fermée,
+ comportant une languette (924) prise en
sandwich entre le joint périphérique d’étan-
chéité (60) et le montant libre (43) du vantail
de service (40), lorsque la fenêtre est fer-
mée, de manière à assurer une continuité
de l’étanchéité entre ledit vantail de service
et ledit joint périphérique d’étanchéité.

2. Fenêtre (100), ou porte-fenêtre, selon la revendica-
tion 1 dans laquelle le premier joint d’étanchéité (70)
présente une longueur supérieure à une longueur
du montant de battement (50).

3. Fenêtre (100), ou porte-fenêtre, selon l’une des re-
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vendications précédentes dans laquelle la languette
(924) de la seconde pièce (92) de chaque bouchon
d’étanchéité (90) présente un profil biseauté.

4. Fenêtre (100), ou porte-fenêtre, selon l’une des re-
vendications précédentes dans laquelle la première
pièce (91) de chaque bouchon d’étanchéité (90) est
creuse et la seconde pièce (92) s’imbrique en partie
dans ladite première pièce.

5. Fenêtre (100), ou porte-fenêtre, selon l’une des re-
vendications précédentes dans laquelle la première
pièce (91) et la seconde pièce (92) de chaque bou-
chon d’étanchéité (90) comportent chacune un ori-
fice traversant (914, 923) de réception d’une même
vis de serrage (93).

6. Fenêtre (100), ou porte-fenêtre, selon l’une des re-
vendications précédentes dans laquelle :

- le montant de battement (50) comporte une
rainure longitudinale (53) de réception d’un
deuxième joint d’étanchéité (80) contre lequel
vient s’appliquer le montant libre (33) du vantail
semi-fixe (30),
- la seconde pièce (92) de chaque bouchon
d’étanchéité (90) comporte une gorge longitudi-
nale (925), dans le prolongement de ladite rai-
nure longitudinale (53), pour la réception du
deuxième joint d’étanchéité (80).

7. Fenêtre (100), ou porte-fenêtre, selon l’une des re-
vendications précédentes dans laquelle la première
pièce (91) d’un bouchon d’étanchéité (90) comporte
une première face (911) en regard de l’extrémité lon-
gitudinale (51) associée du montant de battement
(50), une deuxième face (912), pleine, opposée à la
première face (911), et des faces latérales pleines
(913), et dans laquelle une des faces latérales (913)
comporte une ouverture (916) pour l’évacuation de
l’eau.

8. Fenêtre (100), ou porte-fenêtre, selon l’une des re-
vendications précédentes dans laquelle la seconde
pièce (92) des bouchons d’étanchéité (90) est réa-
lisée dans un matériau plastique en EPDM (Ethylè-
ne, Propylène, Diène, Monomère).
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